
Thème 3 : La Troisième République avant 1914 : un régime politique, un empire colonial 

H 6 – LA MISE EN OEUVRE DU PROJET REPUBLICAIN 

Napoléon III capitule et est fait prisonnier à Sedan le 2 septemble 1870. A Paris, Une commision provisoire  
est nommée dès le 4 septembre par le corps législatif pour poursuivre la guerre. La République est proclamée 
quelques heures plus tard à l’hôtel de ville de Paris. 

Une vidéo simple pour resituer le contexte des années 1870-1871.

   A – UNE MISE EN PLACE DIFFICILE 

1 –   La Commune de Paris

Video 2 : La Commune de Paris Video 3 : Louise Michel 
Q1 –  En mars 1871, la population de Paris se soulève car 

 – elle subit un siège de la part des Prussiens depuis 4 mois et a subi la faim et la hausse des prix.
 – elle ne reconnaît pas la nouvelle assemblée, à majorité monarchiste,  élue en février 1871
 – elle n’accepte pas que cette assemblée négocie un armistice avec les Prussiens

             – lorsque le gouvernement versaillais ( Adolphe Thiers ) veut faire désarmer la ville, la révolte éclate 
le 18 mars. 

Q2 –  Les révoltés ( principalement des ouvriers, des artisans et des femmes appelés Communards ) forment
une commune insurrectionnelle qui refuse de reconnaître l’autorité du gouvernement  provisoire 
déplacé à Versailles. Une expérience de démocratie directe proche de l’autogestion. Ils élisent une 
commission exécutive, c’est-à-dire une sorte de contre-gouvernement,  et appellent les autres communes 
françaises à se révolter. Ils contrôlent la garde nationale ( dont les soldats sont appelés « fédérés » ) chargée 
de défendre la ville. 

Q3 –   La commune insurrectionnelle de Paris proclame une série de réformes : 
→ la séparation de l’Église et de l’État
→ l’instruction gratuite et laïque
→ l’abolition du service militaire obligatoire ( conscription ) 

            → l’amélioration des conditions de travail ( travail de nuit, journée de 10 heures ) 
→ Un certain droit au logement
→ la libéralisation des mœurs ( reconnaissance du concubinnage ) 

Ce sont des réformes, demandées par les Républicains sociaux depuis longtemps mais en avance sur leur 
temps. Elles seront annulées après la défaite de la Commune mais certaines seront adoptées plus tard par la 
IIIe République, ( Jules Ferry )  d’autres devront attendre plus d’un siècle pour être appliquées. 

Q4 – Quels rôles les femmes jouent-elles dans cette insurrection ? Vidéos 2 et 3 et ce texte 
Les femmes jouent un rôle important dans la commune de Paris ( bien qu’elles n’aient pas eu le droit de vote )
Elles s’expriment politiquement en tant que femmes, dans les journaux,  obtenant des droits comme la 
pension alimentaire, créant des associations féminines comme l’Union des Femmes pour la Défense de Paris 
Elles assurent un soutien aux défenseurs comme cantinière, ou ambulancière 
Quelques unes , comme Louise Michel, participent aux combats

Q5 – La commune de Paris ne durera que 72 jours.
Les communards sont divisés, ils sont encerclés, isolés et  ne sont pas parvenus à soulever d’autres 

communes.
L’armée versaillaise plus nombreuse et mieux équipée reprend Paris rue par rue pendant la « Semaine 
sanglante » ( 21-28 mai 1871 ) où elle exerce une répression féroce ( entre 25 000 et 30 000 morts ) 
Des nombreux insurgés ( dont Louise Michel ) seront déportés en Nouvelle Calédonie. 

L’écrivain Jules Valles et le peintre Gustave Courbet  doivent s’exiler. 

https://www.youtube.com/watch?v=Y60-7fm8ta0
https://www.lelivrescolaire.fr/page/6800879?docId=WplDAsrTILC81h_I2Qrq-
https://www.youtube.com/watch?v=RrfOqqta2ao
https://www.youtube.com/watch?v=VKEzmRgQ69Y


2 – La timide mise en place de la République 

Vidéo 4 : Cours Lacoux  ( mn 1’02 à 4’23 )  et ce cours LLS p 168

Q6 –  La IIIe République aurait pû ne pas exister en 1871, car la première assemblée nationale  élue  en 
février 1871 est très majoritairement royaliste. Mais les royalistes sont divisés en deux camps 
irréconciliables : les légitimistes ( partisans d’une monarchie conservatrice et autoritaire )  et les orléanistes 
( partisans d’une monarchie libérale ). Thiers, monarchiste modéré, qui avait fait voter le titre de président de 
la République pour  lui-même finit par accepter le régime républicain  en 1873
La majorité monarchiste le renvoya et choisit le maréchal de Mac Mahon, un royaliste,  comme président, 
dans l’attente d’un accord entre monarchistes pour proclamer le retour de la royauté.  Mais les Républicains 
remportent ensuite la plupart des élections et finissent par devenir majoritaires en 1876. 

Q7 : Quel rôle ces hommes ( ! ) ont-ils joué dans les premières années de la Troisième République
Le Maréchal 
Mac Mahon

Monarchiste, élu président de la République en attendant que les deux camps 
royalistes se mettent d’accord, doit démissionner en constatant la montée électorale 
du camp républicain

Louise Michel Institutrice, révolutionnaire, elle participe activement à la commune de Paris et 
devient le symbole du féminisme et de la démocratie

Léon Gambetta Député républicain sous Napoléon III, il pousse à la proclamation de la République 
et  tente d’organiser la défense de la France en dehors de Paris en 1870.

Adolphe Thiers Ministre sous Louis Philippe, Député d’opposition libérale sous Napoléon III, il 
dirige le gouvernement provisoire  ( à Versailles ) et organise la répression de la 
Commune. Devient favorable à une République libérale.

Jules Ferry Député républicain opportuniste ( centriste) puis président du conseil, il soutient la 
mise en place de l’école républicaine ( 1881 ) et la colonisation. ( 1885 ) 

3 – Le renforcement de la République 

Q 8 –  Qu’est-ce qu’un régime parlementaire ? En quoi le régime de la IIIe République peut-il être considéré 
comme un régime parlementaire ?  Voir ce schéma ou la suite de la video Cours Lacoux  ( de  4’23  à 5’ 25)

Un régime parlementaire est un système politique  ( république ou monarchie ) où le pouvoir exécutif et  le 
pouvoir législatif ne sont pas strictement séparés ( comme dans le régime présidentiel américain ) mais 
collaborent. 
La IIIe République est une république parlementaire, 
→ car le président de la République, élu par le parlement, renonce à son seul véritable pouvoir : le droit de  
dissolution de la chambre des députés .
→ Le conseil des ministres et son président ( équivalent d’un Premier Ministre ) sont entièrement dépendants 
de la chambre des députés et du sénat qui peuvent le censurer, c’est-à-dire le renvoyer, à tout moment. 

https://www.youtube.com/watch?v=Jxn5Bw6frHs
https://www.lelivrescolaire.fr/page/6800853?docId=XUPslq29Mmybe3YRWLqbB
https://www.lelivrescolaire.fr/page/6800853?docId=DQb5FRobYuqk_P9Pwvrm2
https://www.youtube.com/watch?v=Jxn5Bw6frHs

